A insérer sur le site internet SVO pour AG 2012
1 Texte soumis au vote de l'AG SVO du 31 mars 2012

A l'unanimité, le Comité SVO propose à l'Assemblée générale d'adopter la décision suivante:

La SVO se dote d'un Fonds "Volonté de Défense" régi par un règlement propre et ayant pour buts le financement d'actions organisées par la SVO en relation avec la défense et la sécurité de la Suisse ainsi que la contribution financière à des actions de la SSO ou d'autres organisations ayant pour but la promotion de la sécurité et de la défense. La première dotation en est assurée par le transfert de CHF 30'000.- du "Fonds d'Entraide" de la SVO doté actuellement d'environ CHF 60'000.-

2 Motivation

2.1 Situation
La SVO disposait jusqu'en 2006 d'un Fonds "Volonté de défense" doté à l'époque d'environ CHF 20'000.- ainsi que d'un Fonds d'entraide.
Pour faire face aux défis liés aux réductions d'effectifs de l'Armée et à la baisse des effectifs de la SVO, l'Assemblée générale a décidé de transformer alors le Fonds "Volonté de défense en "Fonds de recrutement"; cette décision permet aujourd'hui à la SVO de favoriser le recrutement avec un succès certain.

Au défi du recrutement s'ajoute aujourd'hui plus qu'hier encore celui du soutien à notre armée de milice et à la sécurité nationale en général.  Votre Comité ne ménage pas ses efforts dans ce sens.
Ne disposant plus de Fonds approprié, le Comité ne peut plus en principe engager de moyens, même modestes, autrement qu'en grevant le budget de fonctionnement de la SVO, alors même que la fortune de la Société est suffisante pour assurer ces dépenses nécessaires pour la poursuite de ses objectifs. Les prochains engagements prévisibles du fonds sont liés au combat de l'initiative contre l'obligation générale de servir, déposée en janvier 2012. Le Comité SVO est déjà en campagne, aux côtés de la SSO et d'autres organisations nationales.
2.2 Proposition du Comité

Au vu de la situation, votre Comité a mis sur pied une commission chargée d'étudier notamment cette question, composée du président SVO, du trésorier et des présidents de groupements; sur proposition de cette dernière, le Comité propose de créer un Fonds financier spécifique aux actions nécessaire à la promotion de la sécurité, de la défense et de la volonté de défense en général. Ce Fonds fait l'objet d'un règlement distinct en précisant le but et la gestion. Ce règlement est annexé.

2.3 1ère alimentation du Fonds
Grâce à la prudence de votre Comité et malgré la diminution de ses revenus, les dépenses courantes de la SVO sont en principe couvertes par les cotisations, mais tout juste. La SVO dispose par ailleurs de Fonds pour un montant de CHF 80'000.- environs (Recrutement et d'Entraide). Le capital de départ ne peut dès-lors pas être prélevé de la trésorerie courante; il est en revanche possible de le prélever sur l'un de ces deux Fonds existants.

Le "Fonds d'Entraide" dont le règlement a été revu en 2006 est destiné à apporter une aide financière à des membres de la SVO dans le besoin. Ce Fonds n'a plus été mis à contribution depuis plusieurs années; sa vocation, destinée à l'origine à pallier aux lacunes de la sécurité sociale, perd en pertinence avec l'amélioration des aides.

Le "Fonds d'Entraide" dispose aujourd'hui d'une fortune d'environ CHF 60'000.-. Le Comité propose donc à l'unanimité l'alimentation du nouveau Fonds de volonté de défense par le transfert de la moitié du 1er Fonds à l'actif du second.

